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1. Faits saillants  

L’augmentation des concentrations de carbone 
atmosphérique contribue aux changements 
climatiques. En foresterie, les mesures 
d’atténuation d’émission de carbone vers 
l’atmosphère consistent à augmenter la 
séquestration de carbone dans les forêts (fonction 
captage), à maintenir le carbone séquestré sur une 
période de temps (fonction stockage) et augmenter 
l’utilisation des produits forestiers. 

Les stratégies d’aménagement ont un effet sur le 
potentiel de séquestration des forêts. Les stratégies 
d’aménagement qui favorisent la séquestration du 
carbone en forêt sont principalement le boisement, 
reboisement, l’allongement de l’intervalle de temps 
entre les interventions et les coupes partielles. 
Ainsi, l’aménagement forestier peut contribuer à 
augmenter la quantité de carbone de l’écosystème 
forestier tout en maintenant un niveau de récolte qui 
rencontre les besoins de la société. 

Cet avis vise à évaluer l’effet de la stratégie 
d’aménagement sur la quantité de carbone 
séquestré sur le territoire forestier aménagé 
québécois. Trois objectifs en découlent : 

1. convenir du scénario de référence ; 

2. quantifier le carbone séquestré sur un territoire 
forestier aménagé et définir la capacité à modifier la 
quantité de carbone séquestré ; 

3. identifier les modifications potentielles à apporter 
aux stratégies d’aménagement. 

 

Le scénario de référence retenu est la période de 
planification en cours, soit 2013-2018. Nos résultats 
montrent qu’en récoltant le même volume de bois à 
chaque période, une modification de la stratégie 
d’aménagement permet d’augmenter la quantité de 
carbone séquestré dans l’écosystème forestier 
aménagé public. Sur un horizon de 100 ans, 
l’augmentation varie de 2 à 17 tonnes de carbone à 
l’hectare, selon l’unité d’aménagement. Cette 
augmentation représente plus de 93 millions de 
tonnes de carbone pour les 10 unités 
d’aménagement de notre analyse, soit une 
augmentation moyenne de près de 4 %. La 
principale modification apportée à la stratégie 
d’aménagement est l’augmentation des superficies 
en plantation.  

À la suite de notre évaluation, le Forestier en chef 
recommande : 

• d’évaluer le potentiel de différentes stratégies 
d’aménagement, afin d’augmenter la quantité 
de carbone dans les écosystèmes forestiers 
québécois; 

• d’évaluer la pertinence d’établir des cibles afin 
d’augmenter la quantité de carbone dans les 
forêts aménagées et les produits forestiers; 

• d’évaluer la pertinence d’établir le cadre légal 
et réglementaire permettant aux secteurs 
forestiers public et privé de contribuer au 
marché du carbone québécois. 
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2. Mise en contexte 
L’augmentation des concentrations de carbone atmosphérique contribue aux changements 
climatiques. Les efforts d’atténuation des effets des changements climatiques consistent à 
réduire les émissions et à diminuer la concentration de CO2 atmosphérique. Les forêts jouent un 
rôle important dans le cycle du carbone1. Elles sont le deuxième plus grand réservoir de 
carbone après les océans2. Elles sont également responsables de la séquestration du tiers des 
émissions de carbone atmosphérique provenant des énergies fossiles3. En foresterie, les 
mesures d’atténuation d’émission de carbone vers l’atmosphère consistent à augmenter la 
séquestration de carbone dans les forêts et dans les produits forestiers. 

L’aménagement forestier peut avoir un effet sur la quantité de carbone séquestré dans les 
écosystèmes forestiers et sur le taux de séquestration de carbone4. Généralement, puisque les 
vieilles forêts sont de grands réservoirs, la quantité de carbone des forêts non aménagées est 
supérieure à celle des forêts aménagées5. Toutefois, le carbone séquestré dans les produits 
forestiers et leur utilisation en remplacement de matériaux dont la production nécessite 
davantage d’émission de gaz à effet de serre (substitution) contribue à diminuer la concentration 
de carbone atmosphérique6. Ainsi, l’aménagement forestier peut contribuer à augmenter la 
quantité de carbone de l’écosystème forestier tout en maintenant un niveau de récolte qui 
rencontre les besoins de la société7. Les stratégies d’aménagement qui visent principalement le 
boisement et le reboisement, l’allongement de l’intervalle de temps entre les interventions8 et les 
coupes partielles favorisent la séquestration du carbone en forêt9.  

La future Stratégie d’aménagement durable des forêts10 énonce que le Bureau du forestier en 
chef a la responsabilité de développer son expertise quant à la comptabilisation et l’intégration 
du carbone forestier dans la gestion forestière. De plus, le Bureau du forestier en chef s’est 
engagé à intégrer la comptabilisation du carbone forestier pour le calcul de la période 2018-
202311. Ainsi, le Bureau du forestier en chef a mis sur pied une équipe responsable de 
développer des outils et des méthodes afin de mener des analyses qui évalueront l’effet des 
stratégies sur la dynamique du carbone forestier. 

  

                                                        
1  Kurz et al. (2013). 
2  Janssen et al. (2003). 
3  Pan et al. (2003). 
4  Kauppi et al. (2001), Pussinen et al. (2002), Ter-Mikaelian et al. (2013). 
5  Garcia-Gonzalo et al. (2007), Neilson et al. (2008). 
6  Malmsheimer et al. (2008), Smith et al. (2014), Lemprière et al. (2013). 
7  Nabuurs et al. (2007). 
8  Cette expression est utilisée dans cet avis pour regrouper les termes « rotation », pour les coupes partielles, et « révolution » pour les coupes totales, afin de 

faire référence à l’échelle temporelle du développement d’un peuplement aménagé. 
9  Garcia-Gonzalo et al. (2007), Sathre et al. (2010), Werner et al. (2010), Nabuurs et al. (2007). 
10  Ministère des Ressources naturelles et de la Faune (2010). 
11  Ces orientations figurent au Plan stratégique 2012-2016 (http://forestierenchef.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2013/03/BFC_PlanStrategique-F4W.pdf). 
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3. Objectif et portée de l’Avis 
Cet avis vise à évaluer l’effet de la mise en place de différentes stratégies d’aménagement sur la 
séquestration de carbone du territoire forestier aménagé québécois. Trois objectifs en 
découlent : 

1. convenir du scénario de référence; 

2. quantifier le carbone séquestré sur un territoire forestier aménagé et définir la capacité à 
modifier la quantité de carbone séquestré; 

3. identifier les modifications potentielles à apporter aux stratégies d’aménagement. 

Cet avis est de portée provinciale. L’analyse porte sur 10 unités d’aménagement (figure 1) qui 
représentent les combinaisons de type de couvert et de classe d’âge rencontrée sur le territoire 
forestier québécois (tableau 1). Ces caractéristiques agissent sur la capacité de séquestration 
du carbone des écosystèmes forestiers. Pour des limitations techniques, l’analyse exclut les 
effets des perturbations naturelles. L’analyse porte uniquement sur la superficie aménagée du 
territoire. Conséquemment, cette analyse ne tient pas compte du potentiel de séquestration du 
boisement de territoires forestiers publics non productifs, tels que les dénudés secs et les sites 
perturbés. De plus, cette analyse ne tient pas compte du potentiel de séquestration du 
boisement de territoires forestiers et non forestiers sur le territoire privé québécois (territoires en 
zone agricole (ex. : friche), territoires municipaux). Enfin, nous n’avons pas considéré les 
bénéfices reliés à la séquestration dans les produits du bois ainsi qu’à la substitution d’autres 
matériaux de construction ou sources d’énergie par de la fibre de bois. 

 

 

Figure 1.  Localisation des 10 unités d’aménagement sélectionnées.  
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Tableau 1.  Proportion de la superficie aménagée* des unités d’aménagement analysées et 
proportion par stade de développement**. 

Région par type de 
couvert dominant 

Unité 
d’aménagement 

Superficie 
aménagée (ha) 

Stade de développement (%) 

Jeune Vieux 

Résineux         

Nord-du-Québec  
026-62 216 849 53 47 

085-51 578 008 76 24 

Saguenay–Lac-Saint-Jean  027-51 910 843 74 26 

Côte-Nord 094-52 654 666 14 86 

Mixte    

Bas-Saint-Laurent  011-51 152 135 82 18 

Laurentides 064-51 785 302 80 20 

Abitibi-Témiscamingue 081-51 296 784 60 40 

Mauricie  041-51 410 006 57 43 

Feuillu         

Laurentides 064-52 129 315 59 41 

Outaouais  073-51 326 373 56 44 
*  Incluant de petites superficies ne pouvant pas être récoltées telles que des pentes fortes ou des refuges biologiques.  

** Jeune : 0 à 80 ans et jeune irrégulier/inéquien; vieux : plus de 80 ans et vieux irrégulier/inéquien. 

4. Méthodologie  
Nous avons utilisé les modèles du calcul des possibilités forestières de la période 2013-2018. 
Nous avons réduit l’horizon de modélisation à 100 ans afin d’augmenter la vitesse de résolution. 
Les contraintes budgétaires, sociales et environnementales ont été maintenues. 

4.1. Scénarios de référence 

La première étape d’un projet de séquestration de carbone est d’identifier le scénario de 
référence. Le scénario de référence est déterminant pour évaluer l’effet d’un scénario 
d’aménagement qui vise à augmenter la quantité de carbone séquestré. Généralement, les 
auteurs des études consultées utilisent le calendrier de récolte planifié en absence d’actions 
pour séquestrer davantage de carbone12.  

Dans le cadre de cette analyse, un comité13 a été mis en place pour définir le scénario de 
référence de l’analyse. Afin d’assurer que le choix du scénario de référence était représentatif 
des activités forestières régulières et compte tenu du contexte économique difficile des 
dernières années dans le secteur forestier québécois, ce comité a identifié trois scénarios de 
référence, soit :  

i) la période 1990-2004, qui représente l’activité forestière historique avant la crise forestière; 

                                                        
12  Lemprière et al. (2002), Neilson et al. (2008). 
13  Ce comité était composé de Julie Poulin, Martin Côté, Jean-François Carle et Lise Guay du Bureau du forestier en chef, Frank Muessenberger, Marc Leblanc 

et Julie Thiboutot du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, Claude Fortin du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
aux changements climatiques, Pierre Bernier du Centre de foresterie des Laurentides, Frédérik Doyon de l’Université du Québec en Outaouais, Catherine 
Potvin de l’Université McGill, Frédéric Raulier de l’Université Laval, ainsi que Christian Taillon et Pierre Labrecque de la CRÉ des Outaouais. 
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ii) la période 2008-2012, qui représente l’activité forestière du passé récent; 

iii) la période 2013-2018, qui représente l’activité forestière de la période de planification en 
vigueur. 

Pour cette analyse, nous avons sélectionné l’unité d’aménagement 073-51, située en Outaouais. 
Parce qu’il est impossible de recréer un modèle avec la stratégie d’aménagement passée, nous 
avons reconduit la stratégie d’aménagement de la période 2013-2018. Cependant, pour chaque 
scénario de référence potentiel, nous avons fixé la récolte selon la moyenne des superficies 
récoltées par grande famille de traitements sylvicoles (tableau 2).  

 

Tableau 2. Superficie annuelle récoltée de l’unité d’aménagement 073-51 selon le scénario de 
référence potentiel. 

 Période 1990-2004 Période 2008-2012 Période 2013-2018* 

Traitement sylvicole (ha/an) % (ha/an) % (ha/an) % 

Régime irrégulier  

Coupes partielles 4 425 77 2 734 76 3 180 58 

Régime régulier  

Éclaircie commerciale 126 2 120 3 220 4 

Coupes totales 1 214 21 771 21 2 090 38 

Total  5 769  3 625  5 490  
*  La superficie à récolter pour la période 2013-2018 provient du Rapport de revue externe publié par le Bureau du forestier en chef au 

printemps 2013. 

4.2. Scénario d’évolution naturelle 

Le scénario d’évolution naturelle vise à quantifier le potentiel de séquestration de carbone de 
nos modèles en absence d’aménagement14.  

4.3. Scénario d’optimisation du carbone en forêt  

Le scénario d’optimisation du carbone vise à maintenir le volume de bois récolté prévu au 
scénario de référence, mais modifiant la stratégie d’aménagement de façon à maximiser, dans 
les limites du modèle, la quantité de carbone séquestré en forêt15. Pour ce faire, nous avons 
utilisé les équations de Boudewyn et al. (2007) pour calculer la quantité de biomasse à partir du 
volume marchand de chaque essence. Ces équations sont les mêmes que celles utilisées par le 
modèle de comptabilisation du carbone forestier CBM-SFC3 du Service canadien des forêts. 
Selon ces équations, la biomasse comprend le volume des tiges marchandes, mais également 
le volume des tiges non marchandes, des racines, des branches, du feuillage et de l’écorce. La 
quantité de biomasse est ensuite traduite en quantité de carbone.  

                                                        
14 La courbe d’évolution d’un peuplement couvre l’ensemble de l’horizon du calcul, incluant la sénescence.  
15  Dans le cadre d’un calcul des possibilités forestières, l’exercice consiste à optimiser le volume récolté. Dans ce scénario, cet objectif est remplacé par 

l’optimisation du carbone dans la biomasse. Le fait de maintenir le volume de bois récolté permet d’éviter les fuites, une des trois conditions essentielles d’un 
projet de carbone. Les fuites surviennent lorsque le projet cause un déplacement des activités à l’extérieur du territoire (Brown et al. 2000, Scwharze et al. 
2002). Le maintien du niveau de récolte permet également de prendre en compte indirectement la séquestration de carbone dans les produits forestiers. 
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4.4. Bilan de carbone  

Nous avons utilisé le modèle de comptabilisation du carbone forestier CBM-SFC3 du Service 
canadien des forêts pour produire les bilans de carbone séquestré sur un territoire. Pour ce 
faire, nous avons adapté les modèles du calcul des possibilités forestières16. Les résultats sont 
présentés pour l’ensemble des réservoirs de l’écosystème forestier17. 

4.5. Indicateurs de la stratégie d’aménagement 

Nous avons sélectionné dix indicateurs de la stratégie d’aménagement afin de comparer le 
scénario d’optimisation du carbone au scénario de référence. L’évolution de ces indicateurs par 
unité d’aménagement est présentée aux annexes 1 à 10. Ces indicateurs portent principalement 
sur la plantation, la coupe partielle et l’intervalle de temps entre les récoltes : 

a) Le coût de la stratégie d’aménagement  : cet indicateur nous permet d’analyser les 
variations du coût de la stratégie par rapport à la limite budgétaire. Le budget disponible 
peut limiter les interventions sylvicoles qui favorisent l’augmentation de la quantité de 
carbone, ces dernières étant généralement plus coûteuses (ex. : la plantation); 

b) Le coût par famille de traitements sylvicoles  : cet indicateur nous permet d’analyser 
les variations du budget alloué par famille de traitement, soit la plantation (scarifiage, 
mise en terre), l’éducation (dégagement, nettoiement, éclaircie précommerciale), la 
coupe partielle du régime régulier (éclaircie commerciale) et la coupe partielle du régime 
irrégulier (coupe progressive irrégulière, coupes de jardinage); 

c) La superficie traitée en plantation ; 

d) La proportion de la superficie admissible traitée e n plantation  : afin de limiter des 
écarts irréalistes d’une période à l’autre, nous limitons la superficie en plantation à plus 
ou moins 10 % de la période précédente. Ainsi, cet indicateur nous permet d’analyser si 
la stratégie d’aménagement maximise ou minimise les superficies à reboiser;  

e) La superficie traitée en coupe partielle ; 

f) Le pourcentage de la superficie admissible qui est traitée en coupe partielle  : cet 
indicateur nous permet d’analyser si la superficie traitée en coupe partielle est limitée 
par la superficie admissible; 

g) Le volume récolté par un traitement sylvicole du ré gime régulier ; 

h) Le volume récolté par un traitement sylvicole du ré gime irrégulier ; 

i) L’âge moyen des peuplements récoltés en régime régu lier  : cet indicateur nous 
permet d’analyser si la stratégie d’aménagement retarde la récolte des peuplements afin 
de maintenir des arbres de plus grandes dimensions sur pied; 

j) La surface terrière moyenne des peuplements récolté s en régime irrégulier  : cet 
indicateur nous permet d’analyser si la stratégie d’aménagement favorise un 
allongement de la rotation afin de maintenir des arbres de plus grandes dimensions sur 
pied. 

  

                                                        
16  L’équipe du Projet Carbone du Bureau du forestier en chef a développé un outil dans le logiciel Access afin de rendre compatibles nos modèles Woodstock 

avec CBM-SFC3. 
17  La biomasse aérienne et souterraine, le sol et la matière organique morte. 
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5. Résultats 

5.1. Choix du scénario de référence  

Les trois scénarios de référence potentiels montraient un écart maximal moyen de la quantité de 
carbone de 5 % sur l’ensemble de l’horizon d’analyse (figure 2). Puisque l’évolution de la 
quantité de carbone n’était pas différente de celles des autres périodes de référence, le comité a 
convenu d’utiliser le scénario de référence de la période 2013-2018.  

 

Figure 2.  Évolution de la quantité de carbone de l’écosystème des trois scénarios de référence 
potentiels.  

5.2. Scénario d’évolution naturelle  

La quantité de carbone séquestré et maintenu dans un écosystème forestier, évalué à l’aide du 
scénario d’évolution naturelle, augmente dans le temps pour toutes les unités d’aménagement 
sauf pour la plus vieille, la 094-52 (figure 3). L’évolution de la quantité de carbone séquestré est 
fonction de la structure d’âge initiale d’un territoire18. Les vieilles forêts, étant de grands 
réservoirs, ont peu de potentiel d’augmentation de la quantité de carbone. 

Les écosystèmes composés d’essences feuillues ont une plus grande quantité de carbone19. 
Ainsi, la quantité de carbone est plus élevée pour les unités d’aménagement comprenant des 
essences feuillues (figure 3).  

 

                                                        
18  Ter-Mikaelian et al. (2013). 
19  Malmsheimer et al. (2008). 
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Figure 3.  Évolution de la quantité de carbone dans l’écosystème forestier en absence 
d’interventions sylvicoles par unité d’aménagement. Les unités d’aménagement sont regroupées 
selon leur type de couvert.  

5.3. Scénario d’optimisation du carbone forestier  

5.3.1. Effet de l’aménagement forestier  

Le scénario d’optimisation du carbone permet d’augmenter la quantité de carbone de toutes les 
unités d’aménagement par rapport au scénario de référence (tableau 3, figure 4). Ainsi, en 
récoltant le même volume de bois à chaque période, une modification de la stratégie 
d’aménagement permet d’augmenter la quantité de carbone séquestré.  

L’augmentation de la quantité de carbone nécessite plusieurs décennies. Durant les premières 
25 années, nous observons une augmentation d’au plus 2 tonnes de carbone à l’hectare 
(tableau 3). Jusqu’à 50 ans, cette augmentation peut atteindre 4 tonnes de carbone à l’hectare. 
Sur un horizon de 100 ans, l’augmentation varie de 3 à 17 tonnes de carbone à l’hectare, selon 
l’unité d’aménagement. Au Nouveau-Brunswick, Neilson et al. (2008) montre également une 
augmentation de 3 tonnes de carbone à l’hectare après 80 années d’aménagement en 
maximisant la quantité de carbone en forêt.  
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Tableau 3.  Augmentation de la quantité de carbone du scénario d’optimisation en comparaison 
du scénario de référence selon 4 périodes d’analyse. 

Unité 

d’aménagement 

Quantité initiale 

(tC/ha) 

Augmentation (tC/ha) 

0-25 ans 0-50 ans 0-75 ans 0-100 ans  

Type de couvert résineux dominé par de plus jeunes peuplements  

027-51 177 0 1 3 6 

085-51 158 1 3 7 13 

Type de couvert résineux dominé par de plus vieux p euplements  

026-62 121 1 2 4 8 

094-52 171 0 1 2 2 

Type de couvert mixte dominé par de plus jeunes peu plements  

011-51 278 1 3 6 10 

064-51  281 2 4 7 14 

Type de couvert mixte dominé par de plus vieux peup lements  

041-51 273 1 4 10 17 

081-51 294 0 0 3 4 

Type de couvert feuillu dominé par de plus vieux pe uplements  

064-52 337 2 3 5 7 

073-51 329 0 4 8 12 

 

La quantité de carbone du territoire forestier aménagé pourrait être plus élevée. Les scénarios 
sylvicoles de nos modèles ne sont pas élaborés dans l’optique d’augmenter la quantité de 
carbone de l’écosystème tel que favoriser la régénération en essences feuillues ou encore le 
carbone du sol. De plus, nos modèles ne comportent pas de stratégie de reboisement de 
territoires forestiers improductifs, tels que les dénudés secs, les brûlis non régénérés ou autres 
superficies dépourvues de couvert forestier. Enfin, le fait de maintenir le volume de bois récolté 
à celui du scénario de référence limite l’ampleur des modifications possibles à la stratégie 
d’aménagement. 
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Figure 4.  Évolution de la quantité de carbone dans l’écosystème en comparaison au scénario 
de référence sur un horizon de 100 ans. 
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5.3.2. Effet de la diminution du volume de bois réc olté 

Une diminution du volume de bois récolté permet d’augmenter la quantité de carbone en forêt. 
Toutefois, selon la littérature20, lorsque l’analyse inclut le réservoir des produits forestiers ainsi 
que la substitution, l’aménagement forestier permet de diminuer les concentrations de CO2 
atmosphérique. 

5.3.3. Effet de la structure d’âge et de la composi tion  

Tel que mentionné précédemment, l’évolution de la quantité de carbone dépend de la structure 
d’âge initiale et de la composition21. Nos résultats montrent effectivement que les unités 
d’aménagement dominées par de plus vieux peuplements résineux ont un moins grand potentiel 
d’augmentation de la quantité de carbone. L’unité d’aménagement la plus vieille, soit la 094-52, 
a le plus faible potentiel d’augmentation. Les unités d’aménagement dont le type de couvert 
dominant est feuillu ou mixte montrent les plus grandes augmentations de la quantité de 
carbone (figure 4).  

5.4. Stratégie d’aménagement  

Les stratégies d’aménagement visent principalement l’augmentation de la superficie en 
plantation (se référer aux annexes 1 à 10). Cette stratégie est particulièrement favorisée durant 
la première moitié de l’horizon de planification. Généralement, la superficie traitée en plantation 
est maximisée (figure d des annexes) jusqu’à ce qu’elle soit limitée par le budget (figure c des 
annexes).   

Les tendances sont contradictoires en ce qui concerne les coupes partielles et le délai entre les 
récoltes (tableau 4). Selon nos résultats, la proportion en coupes partielles parfois augmente, se 
maintient ou même diminue. Notre analyse montre également peu de modification de l’âge 
moyen ou de la surface terrière moyenne récoltée. Plusieurs études rapportent que les coupes 
partielles22 et la fréquence de récolte23 sont importantes lorsque l’aménagement vise une plus 
grande quantité de carbone en forêt. L’étude de Neilson et al. (2008) montre une augmentation 
de l’âge de révolution lorsque le volume récolté est diminué de 10 %. Pilli et al. (2013) rapporte 
également que la longueur de l’intervalle de récolte doit être augmentée pour maintenir le 
réservoir forestier. En forêt tempérée, Nunery et Keeton (2010) démontre que la structure 
forestière résiduelle et la fréquence de récolte sont importantes lorsque l’aménagement vise une 
plus grande quantité de carbone en forêt. Garcia-Gonzalo et al. (2007) montre que les coupes 
partielles24 favorisent une plus grande quantité de carbone en forêt. L’augmentation de la 
productivité escomptée d’une plantation par rapport à un peuplement naturel, d’environ 30 à 
85 %, limite probablement le recours à ces stratégies de rechange. Neilson et al. (2008) suggère 
également qu’une productivité plus élevée de leur plantation n’aurait pas permis d’observer une 
augmentation de l’âge de révolution.  

 
  

                                                        
20  Smyth et al. (2014), Lamprière et al. (2013), Malmsheimer et al. (2008). 
21  Laganière et al. (2015), Ter-Mikaelian et al. (2013). 
22  Garcia-Gonzalo et al. (2007). 
23  Neilson et al. (2008), Pilli et al. (2013), Nunery et Keeton (2010). 
24  Garcia-Gonzalo et al. (2007). 
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Tableau 4.  Modification des superficies en plantation, des superficies traitées par une coupe 
partielle et l’intervalle de temps* entre les récoltes du scénario d’optimisation du carbone par 
rapport au scénario de référence**.  

Unité d’aménagement Plantation 
Coupe 

partielle 
Intervalle 
de temps 

Type de couvert résineux dominé par de plus jeunes peuplements  

027-51 ▲ ▲ ≈ 

085-51 ▲ ▼▲ ≈▼ 

Type de couvert résineux dominé par de plus vieux p euplements  

026-62 ▲ ≈ ▲▼ 

094-52 ▲▼ ▲▼ ≈ 

Type de couvert mixte dominé par de plus jeunes peu plements  

011-51 ≈ ▼ ▼▲ 

064-51  ▲ ▼ ≈ 

Type de couvert mixte dominé par de plus vieux peup lements  

041-51 ▲ ▲ ▲ 

081-51 ▲ ▼ ▲ 

Type de couvert feuillu dominé par de plus vieux pe uplements  

064-52 ▲ ▼ ▼▲ 

073-51 ▲ ▼ ▼ 
* Mesuré avec l’âge moyen des peuplements récoltés pour le régime régulier et la surface terrière moyenne des peuplements 

récoltés pour le régime irrégulier. 
** Se référer aux annexes 1 à 10 pour l’évolution de ces indicateurs par unité d’aménagement. 

6. Conclusion 

Notre analyse a permis de démontrer qu’il est possible d’augmenter la quantité de carbone 
forestier de l’écosystème forestier en modifiant la stratégie d’aménagement. Cette augmentation 
est possible en maintenant la récolte de matière ligneuse pour rencontrer les besoins socio-
économiques. L’augmentation de la quantité de carbone de quelques tonnes par hectare est 
cependant modeste. En effet, pour les 10 unités d’aménagement de cette analyse, cette 
augmentation représente 93 millions de tonnes après 100 ans, soit près de 4 %. Cette situation 
reflèterait la prépondérance d’un aménagement extensif. 

Des analyses supplémentaires sont nécessaires afin d’améliorer notre compréhension des 
modifications de la stratégie d’aménagement à apporter lorsque l’objectif d’augmenter la 
séquestration de carbone et le maintien du carbone séquestré dans un écosystème est 
poursuivi. De plus, une analyse du potentiel des territoires non aménagés, tels que les dénudés 
secs et autres superficies dépourvues d'un couvert forestier, permettrait d’obtenir un meilleur 
portrait du potentiel d’augmenter la quantité de carbone sur le territoire forestier du domaine de 
l’État et privé.  

Enfin, au Québec, autant sur le territoire privé que public, le cadre légal et réglementaire 
permettant au secteur forestier de contribuer au marché du carbone est inexistant. Une fois ce 
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cadre disponible, l’analyse du carbone admissible au marché du carbone québécois devra être 
réalisée afin de mieux préciser le réel potentiel du territoire forestier à générer des crédits de 
carbone compensatoires. 

7. Recommandations du Forestier en chef 
Les forêts jouent un rôle important dans le cycle naturel du carbone. Cet avis est une 
contribution pour orienter la gestion du carbone forestier dans l’aménagement durable des 
forêts, en lien avec la lutte contre les changements climatiques. À la lumière de cette évaluation, 
je recommande : 

1. d’évaluer le potentiel des stratégies d’aménagement  suivantes, afin d’augmenter la 
quantité de carbone dans les écosystèmes forestiers  québécois :   

• l’utilisation des territoires improductifs – Ces territoires sont les landes, les brûlis 
non régénérés et toutes autres superficies dépourvues d’un couvert forestier (ex. : friche 
en zone agricole). Cette analyse permettrait d’obtenir un meilleur portrait du potentiel de 
séquestration du territoire forestier du domaine de l’État et du territoire privé; 

• l’utilisation des coupes partielles – Les coupes partielles ont le potentiel d’améliorer 
le bilan de carbone. Une meilleure connaissance de leurs effets sur la dynamique du 
carbone s’avère nécessaire pour les écosystèmes forestiers québécois; 

• la sélection des essences – Une meilleure compréhension de l’effet de la composition 
sur la dynamique du carbone s’avère également nécessaire pour les écosystèmes 
forestiers québécois; 

2. d’évaluer la pertinence d’établir des cibles afin d ’augmenter la quantité de carbone 
dans les forêts aménagées et dans les produits fore stiers.  Ainsi, l’aménagement 
forestier québécois pourrait contribuer à diminuer la concentration de gaz à effet de serre et 
ainsi faciliter l’atteinte des cibles ambitieuses de réduction des gaz à effet de serre adoptées 
par le Québec; 

3. d’évaluer la pertinence d’établir le cadre légal et  réglementaire permettant aux 
secteurs forestiers privé et public de contribuer a u marché du carbone québécois.  
Lorsque disponible, nous serons en mesure de réaliser des analyses supplémentaires afin 
de quantifier les crédits de carbone compensatoires générés.  

 

 

 

Gérard Szaraz, ing.f., M.Sc., M.A.P. 

Forestier en chef 

Le 28 juillet 2015 
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